
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 12 février 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 6 février 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 6 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_260212_11

Signature de convention de servitude pour le réseau de chaleur urbain sur la
parcelle AX 125 sise avenue Maurice Thorez

Rapporteur: Monsieur MOINE

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, David
LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH  donne pouvoir à Dehbia DJERBIB,  Fatma FARTAS  donne pouvoir à
Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Philippe MOINE,  Liliane GILET-
BADIOU donne pouvoir à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane
GOMEZ, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Par contrat sous seing privé en date du 12 février 2019, la Métropole de Lyon a confié à la
Société Vaulx-en-Velin Villeurbanne Énergies (V3E), filiale de Dalkia, la délégation de service
public du chauffage urbain de production, de transport et de distribution de chaleur destiné à
assurer  aux  abonnés  le  chauffage  de  leurs  locaux  et  le  réchauffage  de  l’eau  chaude
sanitaire.

Pour la réalisation du tramway T9, il a été nécessaire de dévoyer le réseau de chaleur urbain
avenue Maurice Thorez.  Ce dévoiement a eu lieu durant l’année 2024. Afin de relier ce
réseau à celui  passant  promenade Lénine,  le  réseau a été implanté en limite Est  de la
parcelle AX 125. 

La Ville est propriétaire de la parcelle AX 125, située avenue Maurice Thorez, ayant accueilli
le groupe scolaire René Beauverie transitoire. Cette parcelle est occupée aujourd’hui par
SYTRAL Mobilités pour le chantier du tramway T9.

Le passage du réseau de chaleur urbain sur cette parcelle doit être acté par une servitude.

Ainsi, la convention proposée autorise la société V3E à occuper le sous-sol de la parcelle,
dans une bande de 1,30 m de large et  d’environ 125 m de longueur  à  une profondeur
d’environ 0,80 m, selon le plan en annexe.

La Ville conserve le droit : 

• d'élever des constructions de part et d'autre de la bande de terrain définie ci-dessus
et  servant  d’assiette  aux  canalisations  à  condition  de  respecter  entre  lesdites
constructions  et  les  installations  les  distances  de  protection  nécessaires,  soit  au
minimum 15 cm de chaque côté de l’emprise précédemment citée ;

• dans les mêmes conditions, de planter des arbres ou des arbustes de part et d’autre
de cette bande.

Toutefois, la Ville s’engage à garantir le libre accès aux installations pour les besoins de
l’implantation, de la maintenance et de l’entretien, garantir la libre jouissance des lieux mais
aussi,  de  s’abstenir  de  tous  faits  de  nature  à  nuire  au  bon  fonctionnement  et  à  la
conservation des installations et enfin à ne faire sur cette surface aucune modification de
profil de terrain, aucune construction, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes ni aucune
culture préjudiciable à l’entretien, à l’exploitation et à la solidité des installations.

V3E s’engage à remettre en état le terrain à la suite de ses travaux, à prendre toutes les
mesures  nécessaires  pour  limiter  les  troubles  de  jouissance  de  la  parcelle  occupée,  à
prévenir la Commune avant toute intervention sur ces canalisations, et à fournir les plans de
récolement de l’ouvrage réalisé

Tous les frais, droits et émoluments en découlant seront supportés par V3E.

La  convention  est  consentie  pour  la  durée  d’utilisation  des  installations,  y  compris  leur
éventuel remplacement à l’identique.

L’emplacement des canalisations permet de conserver une bande qui pourra être densément
végétalisée  en  limite  Est  du  terrain,  en  proximité  avec  la  résidence  Belledonne,  sans
impacter la potentielle constructibilité ou l’aménagement du site.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la convention de servitude entre la société V3E et la Ville de Vaulx-en-
Velin ;

• autoriser Madame la Maire à signer ladite convention et les actes en découlant ;



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la convention de servitude entre la société V3E et la ville de Vaulx-en-
Velin ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer ladite convention et les actes en découlant.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 12 février 2026.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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